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La seconde, q u ’il céderait  à la rép u b liq u e  la 
Polésine de Rovigo, avec la faculté cependant de la 
racheter ,  après la guerre ,  pour  une somme de q u a 
tre-vingt mille d u ca ts ;

La troisième, q u ’il viendrait  à Venise dem ander  
pa rdon  au sénat,  et j u re r  de ne fou rn ir  aucun  se
cours au  se igneur de Padoue. Ce traité  fut signé et 
exécuté au  mois de février 1403.

La situation de Carrare  em pirai t  de jo u r  en jour .  
Cependant il avait enrég im enté  ses paysans, et s’é
tait  formé une peti te a rm ée  d ’environ douze mille 
hommes. Avec ce peu de forces, il avait fait tout ce 
q u ’on peut  a ttendre  d ’un  homme de guerre  et du 
caractère  le plus inébran lab le .  Des sorties fré
quentes,  des expéditions lointaines, des postes su r 
pris,  des convois interceptés ,  enfin l 'enlèvement du  
com m andant  de Vieence, qui fut a tt iré  dans une 
embuscade et em m ené prisonnier  à Padoue, signa
lèrent  le courage et l’activité de ce prince.

XXV. Mais toutes les places des environs tom 
baient successivement. V é ro n e ,  où Jacques Car
ra re  com m andait ,  au milieu d ’une population qui 
n ’était nu llem ent affectionnée à son p è re ,  fut 
obligée de se rendre  le 25 ju in ,  et le prince ,  à qui 
la capitu la tion  accordait ,  d i t -o n ,  la faculté de se 
re t i re r  l ib re m en t ,  fut a rrê té  et envoyé dans les 
prisons de Venise. Cette capitu la tion  ne donnait  
aux Vénitiens que  le d ro i t  d ’occuper Vérone mili
ta irem ent.  Ils voulurent  y acq u é r ir  un droit  poli
t ique, et pour cela ils donnèren t  encore une fois le 
vain spectacle de la se igneurie  recevant à ses pieds 
les députés  d ’un peuple qui dem andait  l ibrem ent 
à vivre sous les lois de la république.  Cette céré
monie fut aussi pompeuse q u ’inuti le. Les députés 
véronais firent un magnifique éloge du gouverne
m ent vénitien. Le doge leur  répondit  par  ces paroles 
de r é c r i t u r e  : Le peuple qu i marchait dans les té
nèbres a t u  une grande lum ière ;  e t chacun feignit 
de croire q u e ,  depuis ce m o m e n t ,  les Vénitiens 
avaient acquis sur  Vérone un dro i t  légitime (140a).

La D a lm at ie ,  Corfou, V ieence,  avaient été ac
quises avec les mêmes form es;  et dans toutes ces 
réunions prétendues volontaires, les seuls Corfiotcs 
avaient s t ipulé  quelques conditions p o u r  leurs in
térêts les plus chers.

XXVI. La prise de Vérone, rendan t  disponibles 
les t roupes qui l’avaient assiégée, perm it  de renfor
cer l’armée  q u i  était devant  Padoue. Cette ville 
éprouvait,  dans l’in té r ieu r  de ses m urs ,  une cala
mité plus cruelle  encore que toutes las horreurs  de 
la guerre .  Une maladie contagieuse s’é tait  déclarée 
au  milieu de cette populat ion  rédu ite  à des priva
tions pénibles,  fatiguée par  un  service mil i taire  
continuel,  et entassée pêle-mêle  avec une m u l t i 
tude d ’an im aux.  Cette maladie  emporta i t  en deux

ou  trois jours  ceux qui en étaient atteints. Bientôt 
le nom bre  de ces m alheureux ne perm it  plus de 
leur donner des soins, ni même de leur rendre  les 
derniers devoirs avec quelque décence. Les précau
tions q u ’on fut obligé de prendre  pour assurer l’in
hum ation  de tous les cadavres, et pour éviter l 'ap
pareil des cérémonies funèbres,  a joutaient encore 
à la te r reu r  don t  on était frappé. Pendant la nuit,  
des tom bereaux,  surm ontés d  une petite croix et 
d ’une lan te rne ,  pa rcoura ien t  les rues en silence, 
pour recueil lir  les morts  de porte en porte, et a l
laient les je te r  confusément dans de grandes fosses 
qui se remplissaient en un jo u r .  Les historiens les 
plus modérés dans leur estimation, portent à vingt- 
h u it  mille le nom bre  des v ic t im es;  d’au tres  l’élè- 
vent ju sq u ’à quaran te  mille. Quand on considère que 
le siège de Padoue ne dura  que depuis le 25 ju in  
ju sq u ’au 19 n o v e m b re , l’imagination est effrayée 
du  nom bre des malades qui devaient succomber 
chaque jo u r ,  pendan t  que la contagion fut à son 
plus hau t  période (14015).

Les défenseurs de  cette place étaient réduits à 
q u a tre  ou cinq mille hom m es.  On ne pouvait  plus 
faire du  pain ,  parce que les assiégeants avaient dé
tourné les eaux de la Brenta . Il est facile de conce
voir quelle force de caractère  il fallait à Carrare 
pour  contenir  une population au  désespoir,  et ob
tenir  de nouveaux efforts d’une garnison si m alheu 
reuse :  aussi ne put-il  em pêcher les m u rm u res  d ’é
clater. Il so résigna à en tre r  en négociation pour  la 
reddition de la place. 0«  a écrit  que ses proposi
tions n ’éta ient q u ’insidieuses; il faut cependant re 
connaître  q u ’elles étaient acceptables et au  moins 
très-désintéressées.  Il dem andait ,  pour prix  de l’a 
bandon de sa souveraineté , que  l'on garan t i t  à  Pa
doue ses anciens privilèges, que  les donations faites 
pa r  lui fussent maintenues,  q u ’on rendit  la liberté 
à son fils, re tenu  injustement par  les Vénitiens après 
la reddition de Vérone, et qu ’on lui payât à lui- 
mêm e une indem nité  de cent c inquante  mille llo- 
r ins.  Mais il s’était rendu  trop redoutable pour  que 
la polit ique de ses ennemis lui accordât même des 
conditions si modérées. Les p lénipotentiaires de la 
se igneurie  les rejetèrent avec hau teur .

Ils en lu ren t  pun is  que lques jours  après.  Dans la 
nuit  du  19 aoû t,  une partie  de la garnison sortit,  
sous la conduite de l’autre  fils du  prince de Padoue, 
arriva ju sq u ’aux  sentinelles avancées des assié
geants, massacra la grand’g a rd e ,  pénétra  ju sq u ’au 
cam p, m it le feu aux tentes, fit m ain  basse sur tout 
ce qu i  se présenta  dans ce p rem ier  moment de con
fusion, enleva l 'é tendard  de Saint-Marc, et opéra sa 
re tra ite  en bon o r d r e ,  lorsque le général Savelli 
s’avança à la tète de ses troupes q u ’il avait ralliées 
au  milieu des flammes.


